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Questbn .iraniennc (.vkr'S/4O$%l). 
Accords 2peciaux prévus B l'article 43 et'organisation des .farces,arnées 'à 

" mettre àsla disposition da Conseil de'sécurit$ (voir S/46%): . 
Règlement inthieur du C.onseil de sécurité (voir S/k?@)* . . 
Staht.et règlement intérieur du !?,o&té d'étk-major: (vo&r. S/~O$~I. 
Réglementation et réduction généràle de, p. armemetits et renseignements Sur les 

forces armées des Nations Unies (voir S/4093). 
Désignation d'un gouyerneur du territoire libre de TrieSte (voir S/409)-. 
Question égyptienne (voir S/4/ ). . 
Question'indonésienne (voir 5, ~8). . . 

,Prochdure'de.vote *au Conseil de sécurité (voir ~/4098); ' 
Rapports sur le Territoire stktégique SOUS tute1le.de.s Il& du Pacifique . 
établis. en exécution ce la résoluti?n.adoptée le 7 mars l$g,par le Conseil 
de'sécurité (voir S/&O@). 
Demandes dl.admission'(voh S/4098;S@!20, S/4528, S/4546, S/4550, ~/4562, 
s/4g.j6, @@-TO, S/~OI~, s/5037, s/5151, 's/5168, x/5175, S/5184,‘s/5429, 
~/5513, S/~O~C+ s/6035,' S/i250 et ~/6716). 
Question ae Pales,tine .(vo& s/~oÇ~; S/4140, S/4220, ~/4?8.6, ~/4794,, ~/5106, 
s/5112, s/5114, sfgbo2, s/5419, $,/5421;' s/6072, s/60%', S/~~OT, #i-22 et 
s/6~7 1. 

CONSEIL Distr. 
GENERALE 

D'E,-' s;'E,C.u. R, ,- E _ s,'@% 
"15 novembre .1965 
l!RANcAIS' * 
ORIGINAL.: ANGLAIS 

* . 
1 

EXPOSE SUCCINCT DU SECREZAhE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAISI LE 
CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN ES!i' LEUR EXAMEN 

‘ . . . 
Confokmément B .l'ar.ticle 13. du rkgiement 'intérieur provisoire du Conseil de 

sécurité, le Secrétaire général présente lfexposé qui'suit sur les questions dont 
le Conseil de sécurité est saisi et sur le point ob en était leur.examen B la date 
du 15 novetibre 1965.’ 

., . . . . . 
.< 

- ‘a 

65-24087 “’ 
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13.. Question Inde-Pakistan (votr ~/4098, s/5076, s/~KL.~, s/~x?o, ~/5133, ~/5136> 
8/5535, s/5548, s/5560, S/5620, s/56go, S/~~OT, s/5716, s/6664, S/6678, S/669& 
s/6716, s/6743, s/6851 et s/6885). 
Question tchécoslovaque (voir S/4098). 
Question du territoire libre de Trieste (voir S/409). 
Question d'Ha%erabad (voir S/4098). 

18. 
19. 
20. 
21: 

22. 

23. 

24. 

Notifications identLques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948, 
par les Gouvernements de la Républfque française, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis dtAmérique (voir S/4098). 
CmtrSle international de l'énergie atomique (voir S/4098). 
Plainte pour invasion armée de 1'Eile de TaXwan (Formose) (voir S/4093). 
Plainte pour bombardement aarien du territoire de la Chine (voir S/4098)- 
Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 
conservatoires indiquées par la Cour internattonale de Justice dans l'afï'aire 
de VAnglo-Xranian Oil Company (voir S/40%). 
Proposition tendant B inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genbve 
de 1925 concernant la prohibitzion de l'arme bactérienne et h ratifier ledit 
Protocole (voir ~/4098). 
Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours & la guerre bactgrienne 
(voir S/409@). 
Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Président du.Conse5.1 de sécuritd 
par le représentant par intérim de la Thaïlande auprès de l'organisation des 
Nations Unies (voir S/4098). 

25. 

26. 

27. 

Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de * 
sécurité par le Ministre des relations extérieures.du Guatemala (voir S/4098)& 
Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant des Etats-Unis d'Amérique (voir S/k-%). 
Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de 
sécurité .par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question 
d'hostilités dans la région de certaines Zèles situées au large de la Chine 
continentale. 
Lettre, en date du 30 juin 1955, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
concernant la question d'actes d'agression commis par les Etats-Unis d'Amérique 

/ . . . 
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29. 

30. 
31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37* 

contre la Rhpublique populaire de Chine dans la région de TaSwan et d*autres 
fies chinoises (voir ~/4098). 
Situation cr&e par l'action unilatérale du Gouvernement égyptien, mettant 
fin au systbme de gestfon internationale au Canal de Suez, systame confirmé 
et colnplété par la Convention du Canal de Suez en 1888. (A.?.+ S/4098)4 
Mesures que certaines puissances, notamment 'la France et le Royaume-Uni, ont 
prises contre 1'Egypbe et qui mettent en danger la paix et la Sécurité , ., . 
internati&ales, et stint de graves violations B la Charte des Nations Uni@s 
(voir s/4098). 
La situation en Hongrie (voir S/4098). 
Aide militaire apportée par le Gouvernement Égyptien aux rebelles en Algérie 
(voir S/4098). 

. . ‘:, 
i 

Lettre, en date hù 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de l'Egypte (voir S/408). 
Lettre, en date du 13 février 1958,- adressée au Président du Conseil de 
sécurit6, par le représentant permanent de la Tunisie, Concernant la “plaiU’+ 
de la Tunisie au sujet de l'acte d'agression commis par la France Contre elle 
à Sakiet-Sidi-Youssef, le .8 février 1958" (vo- S/~(IS~). 
Lettre, en date du 14 fdvrier 1958, adressée au Président du Conseil àe " 
sécurité par le représentant permanent de la'France, concernant la "situation 
résultant de l'aide apportée par la Tunisie a des rebelles, permettant h 
ceux-ci de mener à partir du territoire tunisien des opérations dirigées 
contre l'intégrité du territoire français et la sécurité des personnes et 
des biens des ressortissants français" (voir S/4098). 
Lettre,' en date du 20 février 1958, adressée au Secrgtaire général par le 
représentant du Soudan (voir $/4098). 
Plainte du représentant de 11U!3SS, contenue dans une lettre en date du 
18 avril 1958 au Président au Conseil de sécurité et intitulée : 'Adoption 
de mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des ' 
tiats4ni.s d'Amérique armés de bombes atomiques et de bombes à hydrogène, 
dans la direction des fronti.éres de l'Union soviétique" (voir s/4098). ' 
Lettre, en date du 29 niai 1558, ,adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Tunisie, concernant.: "La plainte de la Tunisie au 
sujet d'actes d'agression armés commis contre elle depuis le 19 mai 1958 

/ .-. 



si6936 
Franqais 
Page 4 

38. 

39. 

40. 

41, 

42. 

43* 

44. 

par les forces militaires françaises stationn6es sur son territoire et èn 
\Alg&ie" (voir S/4098). . 

'Lettre, en date du 29 mal 1958, adressBe au Président du Conseil de s&curité 
par &e repr(ssentant de \a France et &Cernant : a) "La plainte formulee par 
la France contre la Tunisie le 14 f&rier 1958” (voir point 34 ci;dessus); 
et b) "La situation cré& par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus 
vivendi qui ssétait &abli, depuis le mois de f&rier 1958, sur le station- 
nement des troupes françaises en certains points du territoire tunisien" 
(voir S/4098). 

Rapport du Sec&taire g6néral concernant la lettre du Ministre des affaires 
étrangeres du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959, par 
une note de la missicn permanente du Laos auprès des Nations Unies 
(voir S/4220). 
Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au Pr&siden< du Conseil de sécuritb 
par les repr6sentants de L'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, de la FQdération de Malaisie, du Ghana, I 
de la Guinée, de llInde, de l'Indon&ie, de l'Zrak,'de l'Iran, du Japon, de 
la Jordanie, du Laos, du Liban, du LibBria, de la Libye, du Maroc, du Népal, 
du Pakistan, des .Philippines, .de la République arabe unie, du Soudan, de la 
Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et du YBmen (voir ~/4!$?8). 
Câblogramme, en date du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 
étrangeres de l'Union des Républiques socialistes soviétiques au Président 
du Ccnseilde s&zurité (vdr @tfX?S). 
Lettre, en date du 23 mai 1960, adressée au Président du Conseil de s6curité 
par'les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la 
Tunisie (voir S/4528). 
Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 
sécurîtQ par-le' Secrétaire génfiral de,s Nations Unies (voir S/4!%?8 et Corr.1, 
s/4596, s/4600, s/4631, s/4670, s/4696, s/4737, s/4754, s/4900, s/5008 

et S/5076).. , . ,. 
. 

. 
Lettre, en date du Xl. juillet, 1960, adressée'au Président du Conseil de ' 
sécurité par le Ministre des relations exterieures de Cuba (voir S-/4528). 
. .. -. 

/ te’ 
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45. Lettre, en date du 31 décembre 1960,. adressée au Président du Conseil de 
s6curité par le Ministre des relations*extérieures de Cuba (voir ~/4617). 

46. Lettre, en date du 20 février 1961, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant du Libéria (voir S/k(3(! et S!4772). . 

47. Lettre, en dite du 26 mai lg6I., adressée au Président du Conseil de sécurité 
par ‘les repr&entants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congj (Léopoldville), de la C%e-d'Ivoire,.duDahomey, de l'Ethiopie, de la 
Fédération de ,iLIalaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, be la Haute-Volta, . _ 
de l'Inde, de l'Indonésie; de l'Irak, de l'Iran, -du Japon, de la Jordanie, 

'du Laos, du Liban, du Libéria, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, 
du Népal, de la Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe 
unie, de la République centrafricaine, du SénBgal, de la Somalie, dv Soudan, 
du Tchad, du Togo, de' la Tunisie, du.Yémen et de la Yougoslavie (voir- ;/4837). 

48.. Plainte du Koweït concernant la situation'créée par l'Irak, &i.menace' 
l'indépéndanc'e du territoire du Koweït et met en danger la ia5.x et la sécurit6 
internationales (~/4845 et ~/4844), Plainte du Goivernement Le ia RéPublique 
d'Irak concérnant la situation créée par la menace.que.le force8 armées du 
Royaume-Uni f mt pese, v sur l'ind6pendancè et la sécurité de l'Irak, situation 
qui semble devoir-menacer le maintien de la paix et de la sécurité inter- 
nationales (S/4847) (voir ~/4858). . 

49. Tklégramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au Président du Conseil de 
sécurit6 par le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères'de la République 
tunisienne :( ~/486~). . 
Lettre, en date du 20 juillet 1961, adressée au Pr&iident du Conseii de 
sécurité par le représentant permanent de la Tunisie (~/4862) (voii ~(4.867 

et S/4907). 
40. Lettre, en date du 2l.".novembre 1961,. adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le repr6sentan.t; p+rma&nt de Cuba .(voir'S/5008 et S/5012). 
51. . Lettre, adressée au Président du,Conseil de sécurité le 18 décembré 1.961 par 

le représentant permanent du Poriugal (Voir S/5&;). : , 

/ . . . 
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52. 

53. 

54. 

55. 

56. 

57m 

58. 

Lettre, en date du 22 octobre 1.962, adressée au Pr&ident du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d*Am&ique. 
Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressee au Président du Conseil de 
sécurité par le reprkzentant permanent de Cuba. 
Lettre, en date du 23 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent adjoint de 1Vnion des Républiques 
socialistes soviétiques (voir S/5201). 

Plaintes du Sénégal concernant des violations de son espace a6rien et de son 
territoire (S/3279) ( voir s/5291, s/52g6, s/6361 et s/6379). 

Télégramme, en date du 5 mai1963, adressb au Président du Conseil de s&urité, 
par le pnistre des affaires étrangères de la Rbpublique d'Haïti (voir S/5313). 
Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les faits nouveaux ' * 

t 
relatifs au Yémen (voir S/5334). 

Question concernant la situation dans 1~s territoires sous administratioz 
portugaise : lettre, datée du ll juillet 1963 adressée au Président du Conseil 
de sécurité'par les repr&entants de 32 Etats Membres (S/5347) (voir S/5377, -..-- 
~/5385, ~/5476, S/5485 et. s/GSSS). 

Le Conseil de s&uri.té a poursuivi l'examen de la question 8 ses 
1253Bme, 1254ème, 1255érne et 1256ème séances, tenues du.8 au Xl. novembre 1965. 

Outre les cinq reprgsentants précddemment invités, le reprkaentant de la 
Tanzanie a, avec l'assentiment du Conseil, été invitb a participer aux dobats 
B la 125jbme séance. I 

,La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine : lettre adressée 
au Président du Conseil de sécurité, le Il juiklet 1963, par les représentants 
de 32 Etats Membres (S/5348) ( voir ~/5377, ~/5385, s/5392, ~15468, d5476, 
~/5767 et ~/5’ïW. 

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : lettres, en date des 
2 et j0 août 1963, adressées au Président du Conseil de sécurite au nom des 
représentants de j2 Etats Membres (sj5382 et S/%Og) (voir S/5429, S/6336 
et ~/6342). 

l 

i 

/ . . . 
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Le Conseil de sécurit6 a repris l'examen de la question 8 sa 
l237ème shance le.12 novembre 1965, se fondant sur les lettres~adressées au 
Présidentdu Ccnseil d.e sécurité par le représentant du Rbyaume-Uni (~/6896, 
11 novembre), le Président de lrAssembXe gén&ale (Si@97, lO.novembre), 
les reprezntants de 35 Etats Membres (S/6902, ll.novemb.re), les reprksentants 
de 22 EU*~*~;S Membres (~/6903, 11 novembre), et le Prksident de .lrAssemblhe 
générale (s/69c%, Xl novembre). . I . . . 

A la 1257éme séance., le Pr&ident, avec l'assentiment du Conseil, a 
invité sur leur demande les représentants.de l'Algérie, de l'Inde, du Pakistan, 
du Ghana, de la Zambie, du. Sierra Leone, du Sénégal,..du Mali, de la Tanzanie 1 ,' . . . 
et de la. Nigeria,. et aux l238eme .et 1259éme séances, les représentants de la 
Guinde et de.l'Ethiopie B participer sans droit de vote aux débats- 

Conformément ?i la proposition faite par le représentant, de la Jordanie I 
.a la 1257ème séance, le Conseil a invité les Gouvernements du Portugal et de 

..la Rhpublique sud-africaine à se faire représenter aux séances que -le Conseil 
consacrerait 3 la question. 

0 la 1258&: séance, le 12.novembre 1965, le représentant de la Jordanie 
a présenté un projet de resolution (S/6921/Rev.l) qui a été adopté par 10 voix 

.contre zero, avec une abstention (France). ,Dans sa résol.ution 216 (x965), 
-le Conseil,de sécurité 1) a d&idé de condamner la déclaration unilatérale 
d'indépendance proclamée par une minorité raciste en.Rhod&ie .du Sud; 2) a 
décidé de.prier tous les Etats de ne pas reconnaître ce rggime minoritaire 
raciste illégal.de Rhodésie du Sud et de s'abstenir de prêter aucune assistance 
'a ce régime illégal. 

Aux l259$me et 126Oeme séances du Conseil le 13 novembre 1965, les 
représentants du Royaume-Uni et de la C%e-d!Ivoire ont soumis des projets 
de résolution (s/6928 et s/6929). ,Aux termes du dispositif du projet de 
résolution présenté.par le Royaume$Jni (s/6928), le Conseil,de sécuritb 1 
1) refuserait de reconnaître que la déclaration~unilatérale d'indépendance . : 
proclamée par l'ancien régime de,Rhodésie du Sud a une quelconque.validité . 
légale; 2) réitérer.ait son appel B.tous les Etats pour qu'ils refusent de <. 

,reconna?tre le régime, illégal et inconstitutionnel en Rhodésie du Sud; 

/ . . . 
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3) inviterait tous les Etats à s'abstenir de toute action qui pourrait aider 
et encourager ce rBgime et, en particulier, B s'abstenir de lui foukir des 
armes, de 1~6quipement Du du materie de guerre; 4) inviterait tous les Etats 
a fournir au Gouvernement du RDyaume-Uni tDute l'assistance et tout l'appui 
nécessaires pour assurer l'application des mesures prises par ce gouvernement, 
y compris les mesures d'Drdre économique et financier, afin de mettre un terme 
à la r&belliDn en Rhod6sie du Sud. 

Aux termes du dispositif du projet de résolutiDn présenté par la 
C%e-d'ivoire (S/6929), le Conseil de securité 1) constaterait que la situation 
résultant de la déclaration d'independance par le régime minDritaire raciste 
de colons constitue une menace B la paix et à la skcurité internationales; 
2) dklarerait illégale la prise du pouvDir par le régime minoritaire raciste 
de colDns en RhDd&ie du Sud; 3) demanderait au Royaume-Uni et a LDus les 
Etats de prendre immédiatement des mesures ptiur prDt&;er la vie des quatre 
millions d'dfricains et des autres habitants du territoire qui s'oppDsent a 
cette rébellion; 4) demanderait en outre au GDuvernement du RDyaume-Uni gu’cmtre 
les mesures qu'il se propose de prendre en ce qui concerne 13 situation en 
Rhodésie du Sud, il suspende la cDnstitutiDn de 1.961; 5) demanderait a tous les 
Etats de ne pas reconnaltre le rhgime minoritaire raciste de colons et de 
retirer toute reconnaissance a tout Etat qui reconna?t ce &gime; 6) insisterait 
~Dur que la rébellion par le régime minDritaire raciste de colDns sDit 
immédiatement écrasée et que la 16galité et l'ordre soient établis dans ce 
territoire africain; 7) insisterait en Dutre ~Dur que la loi de la majorité 
soit appliquhe dans ce territoire sur la base du suffrage universel (un hDmme, 
une voix); 8) demanderait a tous les Etats d'appliquer contre le régime 

illégal de la Rhodésie du Sud une rupture csmplkte des relations'écDnDmiques, 
y csmpris un embargo sur les fDurnitures de pétrole et de produits pétrDliers, , 
rupture compl‘ete des relations ferroviaires, maritimes,'aériennes, postales, 
télégraphiques, de radiDcommunicatiDns et de tous autres moyens'de communi- 
catiDns, ainsi que la rupture des relations diplomatîques et consulaires 
cDnformément a 1'Article 41 de la Charte des Nations Unies; 9) dgciderait de 
prendre contre le régime minDritaire'raciste de colons toutes les mesures 

/ . . . 
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64. 

65. 

66. 

67. 
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exécutoires,p&rues.aux &ticles 42'et 43 de ia Charte;*'lOj 'aut&iserait le * 
Sec&taire g6néral'à assiker'immédiàtement la.mise'en'oe&& de'la résolktion 
et B faire rapport. '. :.. .__: i ' .: . . . . . ; . : 

. 
Lettre adressée: au Président du Conseil de sécukté hi.26 dBcemb~e'1963 par 

*. 

le représentant.per&nent de-Chypre (voir S/~~OC, ~/5560, s/%?b, ~/k+,, 
sj5604, s/5780,, S/5391, s/59b3, ~'5981, $5991, %&.22, S/6i50, s/hb, sj6596, 
s/6609 et s/6885). 

.' : .I 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécuritb, le 10 janvier 1964, par 
le repr&entant permanent de Panama (voir S/5513). . 
Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le ler avril 1964, par 
le représentant permanent adjoint, charg6 d'affaires a.i., du Ygmen (voir 

~/5645 et S/5654). 
Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 
Cambodge (voir s/g~/l6, S/57fi2 et ~/5756). 
Lettre adressée,au Président du Conseil de sécurité, le 4 août 1964, par le 
reprkntant permanent des Etats-Unis (voir ~/5891). 
Lettre adressée au Prksident du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964, 
par le représentant permanent de la Malaisie (voir ~/5967 et ~/5981). 
Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Prksident du Conseil de 
skcurité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant permanent de la Gréce (voir ~/5967). 
Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au PrÇssident du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la Turquie (voir S/5967). 
Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécuritc? par les repr&entants de l'Afghanistan, de L'Algérie, du Burundi, 
du Cambodge, du Congo (Brazzaville}, du Dahomey, de l'Ethiopie, du Ghana, 
de la Guinée, de l*Indonésie, du Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, 
de L'Ouganda, de la République arabe unie, de la Rgpublique centrafricaine, 
de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 
(voir S/&OT, s/6122, s/6127 et ~/6135). 



. 

kV6936 
FrançaOs ,/. 
Page 10 _’ , 

68. I&tre, en date du 9 décexhbre lg&, adregsde au Président du Conseil de : .*. : 
&ic&ité par ‘le reprhentant perti,nent de ia R$mblique d&&ratique du. : 
cmg3 (wir S/~ILO~, sj6122; ~16x27 ei sj'6135). . ‘ ., 

69. Lettre, en date du Ler mai 1965, adres&e au ?rt$sid+t du Conseil de sécurit6 
par le’ reprksentant, .permanent de l*Union des Républiques ~soci~li.stes 

. smiétiques’ (voir ~/6342,'~(636& ~/63$, ~/63B, s@~x, 5/6Q6, S/~%I., F 
.s/6432, S/6554 et czwr,S. et s/6572). 


